La communication en période préélectorale

Intervenant

Monsieur Cédric HAMMELIN, Juriste à l’AD86

Contenu

La réunion abordera  :

· Les principales dates à prendre en compte

· Les opérations de communication concernées

· L’appréciation de la régularité d’une opération de communication

· Les sanctions encourues

Public

Les maires, maires délégués

Bulletin d’inscription

à la formation
mardi 23 octobre 2007, de 14h00 à 17h00

Salle Polyvalente

16440 SIREUIL

M, Mme (NOM Prénom)


Maire de la commune de



Participera


Ne participera pas

Sera accompagné par M, Mme………………………………………..


Fonction :


Sera représenté par M, Mme………………………………………….


Fonction :


+ PARTICIPATION à la formation :
100 € par commune non adhérente

20 € par commune adhérente
à retourner avant le 19 octobre 2007

à

Association des Maires de la Charente

30 rue Denis Papin, 16000 Angoulême

Fax : 05 45 39 20 51
courriel : associationdesmaires16@wanadoo.fr

